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A PROPOS DE L’ATAF  

Le Forum sur l’administration fiscale africaine (ATAF) est 
une organisation qui a été créée par les autorités fiscales 
africaines en 2009, afin d’améliorer les performances des 
administrations fiscales en Afrique. Les administrations 
fiscales de 40 pays d’Afrique sont membres de l’ATAF, soit 
74 % des administrations fiscales du continent, ce qui 
en fait le principal organe chargé des questions fiscales 
sur le continent. Deux pays, le Mali et la Somalie, sont les 
derniers à avoir rejoint l’organisation en 2020. L’ATAF est 
convaincu qu’une meilleure administration fiscale renforcera 
la croissance économique, augmentera la responsabilité de 
l’État envers ses citoyens et mobilisera plus efficacement les 
ressources intérieures. L’ATAF, qui en est à sa douzième année 
d’existence, s’est positionné comme la solution africaine 
pour améliorer la collecte des recettes, promouvoir le rôle 
de la fiscalité dans la gouvernance et le renforcement de 
l’État et faire entendre la voix du continent sur les questions 
fiscales internationales. Le secrétariat de l’ATAF exprime sa 
gratitude à tous les États membres pour leur soutien continu, 
les données et les ressources fournies qui sous-tendent les 
publications de l’ATAF. Le soutien des membres de l’ATAF, 
des partenaires de développement et des bailleurs de fonds 
joue également un rôle clé dans le succès du développement 
de l’ATAF en tant que plateforme importante pour l’Afrique sur 
les questions fiscales, avec un soutien technique et financier 
continu depuis sa création en 2009.


